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L'État qui refuse de délivrer un exequatur n'est pas tenu de communiquer
É État d'envoi les raisons de son refus.

3- Sous réserve des dispositions des articles 13 et 15, le chef de poste consu-
laire ne peut entrer en fonction avant d'avoir reçu l'exequatur.

ARTICLE 13

Admission provisoire des chefs de poste consulaire

En attendant la délivrance de l'exequatur, le chef de poste consulaire peutêtre admis provisoirement à l'exercice de ses fonctions. Dans ce cas, lesdispositions de la présente Convention sont applicables.

ARTICLE 14

Notification aux autorités de la circonscription consulaire

Dès que le chef de poste consulaire est admis, même à titre provisoire, à
exercice de ses fonctions, l'État de résidence est tenu d'informer immédiate-
ent les autorités compétentes de la circonscription consulaire. Il est égale-

nent tenu de veiller à ce que les mesures nécessaires soient prises afin que le
.hef de poste consulaire puisse s'acquitter des devoirs de sa charge et bénéfi-eier du traitement prévu par les dispositions de la présente Convention.

ARTICLE 15

Exercice à titre temporaire des fonctions de chef de poste consulaire

1. Si le chef de poste consulaire est empêché d'exercer ses fonctions ou si sonOste est vacant, un gérant intérimaire peut agir à titre provisoire comme un
eef de poste consulaire.

2' Les nom et prénoms du gérant intérimaire sont notifiés, soit par la mission
1 lomatique de l'État d'envoi, soit, à défaut d'une mission diplomatique de

et État dans l'État de résidence, par le chef du poste consulaire, soit, au cas
,tt celui-ci est empêché de le faire, par toute autorité compétente de l'Étatenvoi, au ministère des affaires étrangères de l'État de résidence ou àautorité désignée par ce ministère. En règle générale, cette notification doit

être faite à l'avance. L'État de résidence peut soumettre à son consentementldmission comme gérant intérimaire d'une personne qui n'est ni un agentplomnatique ni un fonctionnaire consulaire de l'État d'envoi dans l'État deeésidence.

Les autorités compétentes de l'État de résidence doivent prêter assistance
SProtection au gérant intérimaire. Pendant sa gestion, les dispositions de la
eésente Convention lui sont applicables au même titre qu'au chef du poste
sulaire dont il s'agit. Toutefois, l'État de résidence n'est pas tenu d'accor-

un gérant intérimaire les facilités, privilèges ou immunités dont la
]1issance par le chef du poste consulaire est subordonnée à des conditions

e ne remplit pas le gérant intérimaire.
. Lorsqu'un membre du personnel diplomatique de la représentation diplo-atique de l'État d'envoi dans l'État de résidence est nommé gérant intéri-aire par l'État d'envoi dans les conditions prévues au paragraphe 1 du
ésent article, il continue à jouir des privilèges et immunités diplomatiques si
tat de résidence ne s'y oppose pas.


